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Le 7 octobre 1940,  le multiple champion de France de nata-
tion Alfred Nakache est privé de la nationalité française par 
suite de l’abrogation par le régime de Vichy du décret Crémieux 
de 1870 favorable aux « Israélites indigènes » d’Algérie. En tant 
qu’enseignant d’éducation physique, il est en outre exclu de la 
fonction publique d’Etat du fait de la loi du 3 octobre 1940 
« portant statut des Juifs ». Après être revenu de l’enfer des 
camps de la mort, mais pas sa femme ni sa fille, il parvient à se 
qualifier pour les jeux olympiques de Londres 1948. Tel est le 
destin terrible de ce nageur d’Algérie devenu recordman du 
monde du 200m brasse papillon en 1941. 
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Université de Lausanne 
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